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LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 
ORGANE MENSUEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, A BERNE 
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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ALLEMAGNE 

ADHÉSION 

POUR LES PAYS DE PROTECTORAT ALLEMANDS 
À LA CONVENTION D'UNION DE PARIS POUR 

LA   PROTECTION  DE LA   PROPRIéTé  INDUS- 

TRIELLE TELLE QU'ELLE A éTé REVISéE PAR 

LA CONFéRENCE DE WASHINGTON 

Ensuite d'une note qui lui a été adressée, 
le 18 juillet dernier, par la Légation de 
l'Empire allemand à Rerne, le Conseil fé- 
déral a notifié, en date du 18 septembre 
1914, aux gouvernements des pays mem- 
bres de l'Union pour la protection de la 
Propriété industrielle, que le gouvernement 

impérial allemand déclare, conformément à 
l'article 16bis de la Convention d'Union de 
Paris du 20 mars 1883 pour la protection 
de la Propriété industrielle, revisée à Bru- 
xelles le 14 décembre 1900 et à Washington 
le 2 juin 1911, que cette Convention a été 
mise en vigueur dans les pays de protec- 
torat allemands en même temps que dans 
l'Empire allemand. 

L'Empire allemand ayant ratifié la Con- 
vention revisée à Washington le 1er avril 
1913, cette dernière est entrée en vigueur 
dans ce pays le 1er mai 191.3, conformé- 
ment" à  l'article 18 de  ladite  Convention. 

DANEMARK 

ADHÉSION 
à la 

CONVENTION  D'UNION   DE  PARIS  POUR  LA 

PROTECTION DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

TELLE QU'ELLE   A   ÉTÉ  REVISÉE PAR LA CON- 
FÉRENCE  DE   WASHINGTON 

Ensuite d'une note qui lui a été adressée, 
le 30 juillet dernier, par Son Excellence le 
Ministre des Affaires étrangères du Royaume 
de Danemark, le Conseil fédéral suisse a 
notifié, en date du 26 août dernier, aux 
gouvernements des pays membres de l'Union 
pour la protection de la Propriété indus- 
trielle l'adhésion du Danemark à la Con- 
vention d'Union de Paris du 20 mars 1883, 
revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900 
et à Washington le 2 juin 1911. 

Le Ministre ajoute que le Danemark dé- 
sire rester rangé dans la même classe con- 
tributive qu'auvaravant (la 4e) et que, comme 
précédemment, l'accession du Danemark com- 
prend les Iles Féroé, mais non l'Islande, 
le Groenland et les Antilles danoises. 
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